
K@Vendée a été lancé en Mars 2009, et 
en à peine 2 mois, 64 contribuables ISF ont 
participé à l’opération et ont ainsi pu déduire 
70,44% du montant des capitaux investis dans 
8 entreprises vendéennes.

Ces souscripteurs, qui  ont fait confiance à 
K@Vendée, ont permis par effet 
d’entraînement de débloquer un financement 
global de plus de 2 millions d’euros.

Pour la campagne 2010, l’objectif est de 
pouvoir investir auprès de 15 entreprises.

Le nombre des associés contribuables ISF 
étant désormais limité à 50, les réservations 
de souscription seront ouvertes à compter du 
30 janvier 2010.

Les investissements ont été effectués dans 
des PME de toutes tailles (6 à 130 salariés) et 
de tous secteurs d’activité :

Photovoltaïque➤➤
Métallurgie➤➤
Agro-alimentaire➤➤
Briqueterie➤➤
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Devenez associé et acteur
du développement

des PME vendéennes

Créé, animé et géré par :
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Un fonds d’investissement qui 
vous garantit :

que votre ISF va permettre •	
le développement de PME 
vendéennes.
une gestion et un suivi rigoureux.•	
une connaissance du tissu •	
économique vendéen et un suivi 
durable et constant.

Vendée Capital Croissance
16 rue Olivier de Clisson - 85000 La Roche-sur-Yon

Ligne directe : 02 51 45 32 02
kvendee@vendee.cci.fr
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Réduire son ISF
en jouant la proximité et en toute confidentialité

Devenez l’un des 50 associés de la Holding K@Vendée, pour une durée de 5 ans minimum

En souscrivant au capital de K@Vendée dans le cadre de l’article 885 0-V bis du CGI, le contribuable alors investisseur réduit son ISF de + ou - 71,25% (*) de son versement sous réserve de conser-
ver les titres pendant 5 ans. Les actionnaires, par l’intermédiaire de K@Vendée, apportent aux PME vendéennes le bras de levier indispensable au financement de leurs projets de croissance.

Les interventions sont conçues pour sortir du capital des PME entre la 6ème et 8ème année et les conditions en sont préalablement déterminées, avec notamment un rendement
annuel plancher de 5 %.

Le risque de perte réelle inhérente à toute participation au capital ne peut être écarté. La connaissance du tissu économique local, la sélection des dossiers et les moyens de suivi mis en 
oeuvre par K@Vendée doivent cependant permettre d’optimiser l’avantage fiscal initial. K@Vendée ne peut pas investir dans les entreprises en difficulté. Tous les projets sont sélectionnés par 
un comité de professionnels.

SAS Vendée Capital Croissance

DÉFISCALISATION
FACILITÉE

L’investisseur souscrit au capital de K@Vendée, et 
+ ou - 71,25 % (75 % taux de déduction x 95 % taux 
de réinvestissement) de son investissement vient 
en réduction de l’ISF dû.

Si K@Vendée n’a pu investir que 70 % -par exemple- avant le 31/05/10, 
et le solde avant le 31/12/10, l’ISF 2010 sera respectivement de 7 482 
€ (*) ou de 9 975 € (**), le solde correspondant de 3 206 € (*) ou de 4 
275 € (**) sera donc imputé sur l’ISF 2011.

LE SUIVI ET LA SORTIE
PROGRAMMÉE

Pendant toute la période d’investissement, ➤➤

les investisseurs sont informés sur l’évolution 
des PME qui font l’objet d’un suivi régulier et 
bénéficient d’un apport en conseil continu.

Le dispositif mis en place par K@Vendée, avec ➤➤

notamment un dividende prioritaire croissant 
à partir de la 6ème année et des conditions 
de sortie fixées, est conçu pour favoriser une 
sortie du capital sous un délai de 6 à 8 ans. 

En fonction du rythme et du montant des ➤➤

sorties, il y aura restitution des capitaux aux 
investisseurs par réduction annuelle de capital 
de K@Vendée.

INVESTISSEMENT UTILE
POUR LA CROISSANCE

L’investisseur souscrit au capital de K@Vendée ➤➤

par tranche de 1 000 € (avec un minimum de 
3 000 €) avant le 15 avril 2010 (*).

K@Vendée procède aux investissements au ➤➤

capital des PME sélectionnées avant le 31 mai 
2010.

K@Vendée retourne à l’investisseur le ➤➤

certificat fiscal et la liste des PME bénéficiaires 
avant le 10 juin 2010.

(*) K@Vendée investit + ou - 95% des fonds collectés, les + ou - 
5 % non réinvestis couvrent les frais de constitution et de gestion 
pendant toute la période d’investissement

Montant ISF dû

Montant investi
dans K@Vendée

Montant de la
"réduction" ISF

Montant ISF dû

15 206 €

15 000 €

10 688 €

4 518 €

15 206 €

20 000 €

14 250 €

956 €

Exemple 1 (*) Exemple 2 (**)

La totalité des fonds sera investie avant le 31/05/10 pour permettre 
d’imputer la totalité sur l’ISF payable en juin 2010.
Dans le cas contraire, le solde des fonds sera investi avant le 31/12/10.

(*) Les intentions de souscription sont reçues dès le 30/01/2010,
les 50 premières seront retenues.


